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présenté par 
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---------- 
ARTICLE PREMIER 

(Art. L.227-1 du code du travail) 

Dans le premier alinéa de cet article, après les mots : 

« d’établissement », 

insérer les mots suivants : 

« , signé par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives ayant recueilli la 
majorité des suffrages exprimés, respectivement dans la branche, le groupe, l’entreprise ou 
l’établissement concerné aux élections de représentativité organisées dans la branche dans des 
conditions fixées par décret en conseil d’Etat, » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Compte tenu des dérives organisées pour l’utilisation du CET, il convient de prévoir sa 
création en la subordonnant à un accord majoritaire. 

 

 

 

 

 

 

 


